
Système Eurodac pour la comparaison des 
empreintes digitales des demandeurs d'asile et de 
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  1999/0116(CNS) - 11/05/2000 - Proposition législative modifiée pour reconsultation

Le 10 mai 2000, le Comité des représentants permanents de l'Union est parvenu à un accord sur un 
nouveau texte du projet de règlement "EURODAC". Ce nouveau texte sera transmis au Parlement 
européen pour une nouvelle consultation sur la question de la comitologie. À noter toutefois que le 
Parlement européen pourra exprimer son avis sur la totalité du texte qui lui est soumis (et non sur la 
simple problématique de la comitologie).
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